
 

1 

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 04 MAI 2023 

 

 

Sur convocation adressée aux conseillers le 28 avril 2023, le Conseil Municipal de 

SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT, s’est réuni sous la présidence de Madame Sylvie 

THOLÉ, Maire, qui ouvre la séance à 20h00. 

 

Conseillers élus : 

15 

Conseillers en fonction 

15 

Conseillers présents : 

11 

ETAIENT PRESENTS : 

FRIANT Patricia –  MAHON Florian – MAHON Jean- Marc 

MEYER Marc – MULLER Éric – PAUL Claudia  

REYSZ Evelyne – REYSZ Valérie – SEILLER Benoît – 

ZUSATZ Franck (à partir du point 5) 

AVEC PROCURATION :  

ARBOGAST Olivier (THOLÉ Sylvie) – GERMANN Pierre 

(SEILLER Benoît) – LAMP Sabrina (REYSZ Valérie) –  

MUTZIG Catherine (PAUL Claudia) 

  

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : 

 

Monsieur Pierre PAGE a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 

Le compte-rendu de la séance du 23 mars a été transmis aux conseillers le 27 mars.  

 

Il est adopté à 14 voix pour. 

 

3. ACTIONS OU DECISIONS DU MAIRE PAR DELEGATION : 

En vertu de l'article L. 2122-23 du CGCT, le maire doit rendre compte à chacune des réunions 

obligatoires du conseil municipal des décisions qu'il a prises dans les matières qui lui ont été déléguées. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 4 juin 2020 statuant sur les délégations générales 

de compétence données au Maire, 

 

 

Le conseil municipal PREND ACTE des actions ou décisions du maire suivantes : 

 

• Conventions avec l’Agence Territoriale de l’Ingénierie Publique :  

o Mission Information Géographique (logiciel de cartes cadastrales et d’urbanisme) : 

100 € 

o Mission chasse : relevé des propriétaires concernés : ½ journée, soit 300 €.  
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4. CHASSE : 

12-2023 COMPOSITION DES COMMISSIONS CONCERNANT LA CHASSE 

VU les articles L429-2 et suivants du Code de l’Environnement,  

 

VU la proclamation ministérielle du 12 juillet 1888 concernant le renouvellement de la 

location de la chasse par les communes,  

 

ETANT EXPOSE : 

Le Maire informe le Conseil Municipal de la préparation du dossier de la chasse en vue de la 

location de cette dernière pour la période du 2 février 2024 au 1er février 2033.  

 

Le Conseil Municipal, à 14 voix pour 

DECIDE de constituer la Commission Consultative Communale de la Chasse (4C). 

 

DESIGNE Mme le Maire, Président de la 4C ; MM. Jean-Marc MAHON et Olivier 

ARBOGAST, représentants de la commune. 

 

DECIDE que ces mêmes personnes siégeront au sein de la commission de relocation en 

cas d’adjudication publique ou d’appel d’offres. 

 

 

13-2023 MODALITES DE CONSULTATION DES PROPRIETAIRES FONCIERS 

AYANT A SE PRONONCER SUR L’AFFECTATION DU PRODUIT DU FERMAGE 

ET DECISION RELATIVE A L’AFFECTATION DU PRODUIT DU FERMAGE DES 

TERRAINS APPARTENANT A LA COMMUNE : 

VU l’article L. 429-13 du Code de l’Environnement, 

VU la proclamation ministérielle du 12 juillet 1888 concernant le renouvellement de la 

location de la chasse par les communes,  

 

ETANT EXPOSE : 

- La décision relative à la destination du produit de la chasse peut être prise soit dans le 

cadre d’une consultation écrite des propriétaires, soit dans le cadre d’une réunion de ces 

derniers. 

- Il appartient au Conseil Municipal de délibérer sur l’affectation du produit du fermage 

des terrains appartenant à la commune. 

 

Le Conseil Municipal, à 14 voix pour 

DECIDE  de consulter par courrier les propriétaires fonciers compris dans le périmètre de la 

communalisation de la chasse ayant à se prononcer sur l’affectation du produit de 

la location de la chasse : 

D’AFFECTER au budget communal la part du produit de la chasse pour les terrains 

appartenant à la commune, 

DE CHARGER Madame le Maire d’organiser la consultation, de procéder aux 

publications utiles et de signer tous les actes se rapportant à cette 

consultation 

(Arrivée de M. Zusatz) 
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5. SUBVENTIONS 

14-2023 APPROBATION DU CONTRAT DE TERRITOIRE OUEST ALSACE 

SAVERNE MOLSHEIM 2022 – 2025 AVEC LA COLLECTIVITE EUROPEENEE 

D’ALSACE : 

 

ETANT EXPOSE : 

 

La Collectivité européenne d’Alsace souhaite être aux côtés des acteurs locaux confrontés, 

comme elle, aux crises énergétiques, sociales et climatiques et qui doivent aussi faire preuve 

d’innovation et de résilience.  

Ainsi, elle a adopté le 20 juin 2022 une Stratégie d’accompagnement et de contractualisation 

avec les territoires, pragmatique et évolutive, et mobilise des moyens conséquents pour 

accompagner la dynamique de chaque Territoire d’Alsace : 

- en matière d’ingénierie (interne avec ses services principalement sur les territoires et 

externe avec le Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace (RITA) qui regroupe  

17 structures dans les domaines de l’aménagement, de l’urbanisme, de la création 

d’équipements, de l’environnement, de l’habitat…) ; 

- en matière d’accompagnement financier des projets des territoires, en réservant une 

enveloppe financière dédiée de 167 M€ sur la période 2022-2025. 

Cette ambition se traduit aujourd’hui avec la proposition d’un Contrat de Territoire Ouest 

Alsace Saverne Molsheim sur la période 2022-2025 qui a pour but de préparer l’avenir autour 

d’enjeux et d’objectifs partagés répondant concrètement et efficacement aux préoccupations 

quotidiennes des alsaciens dans les domaines de l’attractivité du territoire, de l’environnement 

et de l’écologie et enfin de la cohésion sociale.  

Les enjeux et objectifs opérationnels retenus au titre du Contrat de Territoire Ouest Alsace 

Saverne Molsheim sont les suivants : 

- Enjeu attractivité : pérenniser et renforcer les centralités structurantes d’un territoire 

attrayant. 

o Développer des services prioritairement dans les bourgs-centres : garantir l’offre 

d’équipements structurants des centralités, répondant à un besoin d’une 

population d’un territoire élargi (habitat, santé, éducation, sport au collège) ; 

- Développer la mobilité et l’inter-mobilité territoriales douce et collective, en mettant en 

relation les gares ferroviaires, routières, pistes cyclables, en lien avec les pôles 

structurants des bourgs-centre (emploi, services, santé, éducation, tourisme …) afin de 

fluidifier la mobilité dans les territoires et d’assurer les relais entre les territoires. 

 

- Enjeu environnement et écologie : vivre l’environnement naturel en préservant le 

patrimoine naturel et développer une activité éco-responsable. 

o Développer les réseaux de chaleur mutualisés et soutenir les réflexions et projets 

basés sur l’énergie naturelle (eau, vent, soleil, …), préserver les énergies en isolant 

o Exploiter la dynamique actuelle de proximité et d’économie circulaire à travers la 

valorisation de circuits courts et des produits locaux. 

- Enjeu cohésion sociale : conforter l'offre de santé de proximité et disposer d'une offre 

de service autour de l'enfance et de nos publics prioritaires. 
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o Répondre aux besoins du territoire en matière de structure d’accueil pour la petite 

enfance/enfance, ainsi que pour les personnes âgées. 

Le bénéfice d’un soutien de la Collectivité européenne d’Alsace au titre des fonds financiers 

dédiés - Fonds Communal Alsace, du Fonds d’Attractivité Alsace ou encore du Fonds 

d’innovation territorial alsacien - est conditionné, conformément aux règlements desdits fonds, 

par l’adoption, par les communes et établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre intéressés, d’une délibération approuvant la signature du Contrat de Territoire 

correspondant.  

VU le Code Général des collectivités territoriales,  

VU la délibération de la Collectivité européenne d’Alsace du 20 juin 2022 portant Stratégie 

d’accompagnement et de contractualisation avec les territoires et notamment les fonds qui 

l’accompagnent, 

VU  la délibération de la Collectivité européenne d’Alsace du 6 février 2023 portant 

adoption des Contrats de Territoire Alsace 2022-2025,  

VU le Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim, adopté par la Collectivité 

européenne d’Alsace par délibération susvisée du 6 février 2023, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune de s’engager dans la démarche de 

contractualisation et de partenariat proposée par la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

 

APPROUVE  le Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim pour la période 

2022-2025, tel que joint en annexe, dont les éléments essentiels sont : 

- La définition d’enjeux et objectifs partagés et validés ; 

- L’instauration d’une gouvernance partagée pour le suivi du contrat, la co-construction des 

projets avec la Collectivité européenne d’Alsace et la possibilité d’un accompagnement 

financier de certains projets des territoires par la Collectivité européenne d’Alsace, en fonction 

de leur éligibilité et de leur intérêt au regard des enjeux et objectifs précités. 

AUTORISE  Madame le Maire à signer le contrat précité, 

CHARGE  Madame le Maire de mettre en œuvre la présente délibération. 
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6. SEIS 

15-2023 CONTRIBUTION AU SYNDICAT DE L’ECOLE INTERCOMMUNALE DU 

SCHARRACH : 

 

VU le code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5212-20, 

VU le Code Général des Impôts et notamment les articles 1609 quater et 1636 B Octies, 

 

ETANT EXPOSE : 

 

Madame le Maire rappelle aux Membres du Conseil Municipal que le Comité Directeur du 

Syndicat de l’École Intercommunale du Scharrach (SEIS) a reconduit la mise en œuvre d’une 

contribution fiscalisée venant en complément du prélèvement effectué directement sur le budget 

de fonctionnement des communes membres du Syndicat. 

Madame Le Maire précise que la part de contribution fiscalisée est fixée annuellement par le 

Comité Directeur du Syndicat et qu’elle est affectée au remboursement d’une partie de 

l’emprunt contracté pour la construction du groupe scolaire intercommunal. Elle précise que le 

montant de la contribution fiscalisée est fonction de la capacité contributive des communes. 

Pour l’année 2023, le besoin de financement du Syndicat est de 344 598 euros, dont 75 000,00 

euros représentent la part fiscalisée. La part de chaque commune est calculée en application des 

statuts du Syndicat et selon les critères de répartition qui y sont définis. 

Madame Le Maire informe le Conseil Municipal que le versement de la contribution budgétaire 

de l’année 2023 se fera en deux fractions (généralement un acompte en avril et le solde à la 

rentrée du mois de septembre de l’année en cours). 

Pour la commune de Scharrachbergheim-Irmstett : 

Nature de la Contribution 
Montants à répartir 

Entre les communes 

Montants 2023 

Commune de Scharrachbergheim-

Irmstett 

Reversement C.F.E. 25 402,00 euros 10 674,00 euros 

Contribution 

budgétaire  
269 598,00 euros 95 016,71 euros 

Contribution fiscalisée 75 000,00 euros 26 871,00 euros 

TOTAL 370 000,00 euros 132 561,71 euros 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

 

DECIDE de s’acquitter du versement de la contribution budgétaire de 105 690,71 euros 

(95 016,71 + 10 674,00) inscrite au budget de fonctionnement de l’année 2023 comme suit : 
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Période Nature de la Contribution Montant pour 2023 

Début mai 1ère fraction représentant 60 % 63 414,00 euros 

Début Septembre 2ème fraction représentant le solde 42 276,71 euros 

 

DECIDE  de la fiscalisation d’un montant de 26 871 euros, qui sera mis en recouvrement 

direct par les Services Fiscaux auprès des contribuables en complément des taxes directes 

locales. 

CHARGE Madame le Maire de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

7. PERSONNEL : 

16-2023 CREATION DE 2 EMPLOIS NON PERMANENTS  

 

ETANT EXPOSE : 

L’article L. 332-23 2° du code général de la fonction publique autorise le recrutement sur des 

emplois non permanents d’agents contractuels pour un accroissement saisonnier d’activité pour 

une durée maximale de six mois sur une période consécutive de douze mois, renouvellement 

compris. Il est nécessaire de prévoir l’arrosage et l’entretien des espaces verts pendant la 

période estivale sur les communes de Scharrachbergheim-Irmstett et Odratzheim (cf. 

convention de mutualisation). Ces tâches ne peuvent être réalisées par les seuls agents 

permanents de la collectivité. 

Par ailleurs, l’article L. 332-23 1° du code général de la fonction publique autorise le 

recrutement sur des emplois non permanents d’agents contractuels pour un accroissement 

temporaire d’activité pour une durée maximale de douze mois sur une période consécutive de 

dix-huit mois, renouvellement compris. Pour pallier l’absence d’un agent technique pour cause 

de mutation et en attente de réorganisation, il est nécessaire de prévoir un renfort de l’équipe 

technique. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE de créer à compter du 09 mai 2023 un emploi non permanent (de 30/35e à 

35/35e modulable par avenant) et d’autoriser le maire à recruter un agent contractuel pour une 

durée de 6 mois maximum suite à un accroissement saisonnier d’activité d’agent technique 

polyvalent, et de fixer la rémunération par référence au 1er échelon du grade d’adjoint technique 

territorial (IB 397, IM 361). 

DECIDE de créer à compter du 09 mai 2023 un emploi non permanent (30/35èmes 

en mai, temps complet ensuite) et d’autoriser le maire à recruter un agent contractuel pour une 

durée de 12 mois maximum suite à un accroissement temporaire d’activité d’agent technique 

polyvalent, et de fixer la rémunération par référence à l’échelon 10 du grade d’adjoint technique 

territorial (IB 419 IM 372). 
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8. ASSURANCES : 

17-2023 MANDAT D’ETUDE DONNE AU CDG67 POUR LE RENOUVELLEMENT 

DU CONTRAT D’ASSURANCE STATUTAIRE 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général de la fonction publique ; 

 VU le Code des assurances ; 

VU l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code 

général de la fonction publique, notamment son article 8, 4°, g) ; 

VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de 

l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances 

souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et 

établissements territoriaux ; 

VU la délibération n°10/23 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Bas-

Rhin en date du 15 mars 2023 lançant la procédure en vue du renouvellement du 

contrat groupe d’Assurance Statutaire ; 

 ETANT EXPOSE : 

Le Centre de Gestion du Bas-Rhin a compétence pour proposer aux collectivités territoriales et 

établissements publics un contrat collectif d’assurance statutaire qui garantit contre le risque 

financier lié à l’incapacité temporaire ou permanente de travail des agents. Les risques 

concernés sont, pour les agents CNRACL les risques maladie ordinaire, longue maladie, longue 

durée, accident du travail et maladie imputable au service, maternité, temps partiel 

thérapeutique, décès ; et pour les agents IRCANTEC les risques maladie ordinaire, accident du 

travail et maladie imputable au service, maternité, et grave maladie. 

Le Centre de Gestion propose l'opportunité de se voir confier le soin d'organiser, pour le compte 

des collectivités territoriales et établissements publics qui le souhaitent, une procédure de mise 

en concurrence de ces contrats d'assurances, cette procédure rassemblant de nombreuses 

collectivités du département. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE de rejoindre la procédure de consultation et de donner mandat au Centre de 

gestion du Bas-Rhin pour procéder à une demande de tarification pour son compte dans le cadre 

d'un marché public d'assurance groupe couvrant les risques financiers découlant de la protection 

sociale statutaire des agents de la collectivité. 

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Agents affiliés à la CNRACL. : Décès, Accident du travail / Maladie contractée en 

service, Maladie ordinaire, Longue maladie / Maladie de longue durée, Maternité / 

Paternité / Adoption, temps partiel thérapeutique, Disponibilité d’office, Invalidité ; 

- Agents non affiliés à la CNRACL. : Accident du travail / Maladie imputable au service, 

Grave maladie, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire. 

 

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat de 4 ans, avec prise d’effet au 1er janvier 2024 ; 

- Régime du contrat en capitalisation. 
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PREND ACTE que les taux de cotisation et les garanties proposées lui seront soumis 

préalablement afin que la Collectivité puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat 

d’assurance groupe souscrit par le Centre de Gestion à compter du 1er janvier 2024. 

AUTORISE Mme Le Maire à signer et transmettre toutes pièces de nature administrative, 

technique ou financière, nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

9. URBANISME : 

18-2023 APPROBATION DE LA CARTE DE L’ENVELOPPE URBAINE DE 

SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT AU 31/12/2021 

ETANT EXPOSE : 

Après plus d’un an d’échanges avec le Pôle l’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Bruche-

Mossig, les enveloppes urbaines prévues dans le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Bruche-Mossig approuvé ont vocation à servir d’outil dans le cadre de la mesure la 

consommation foncière du territoire des années à venir. Ainsi l’enveloppe urbaine des 

communes représente le point initial de la mesure de la consommation du foncier au 31 

décembre 2021. Ces enveloppes sont donc constituées des parties urbanisées et aménagées de 

la commune à cette date. Les services de l’Etat par l’entremise de la DDT ont fait un retour 

technique favorable sur les principes et la forme générale des enveloppes urbaines. 

 

Le Conseil Municipal, à 14 voix pour, 1 abstention (Evelyne REYSZ) 

VALIDE de manière concordante au PETR la carte de l’enveloppe urbaine de 

Scharrachbergheim-Irmstett au 31/12/2021. 

 

10. AUTORISATIONS DE DROIT DU SOL  

• DECLARATIONS PREALABLES DE TRAVAUX : 

21/03/23 : Monsieur MONTEIRO Daniel / rue du Pasteur Heyler : abri de jardin 

21/03/23 : Monsieur SCHROEDER Jean-François / rue de la Féodalité : store sur pied 

18/04/23 : Monsieur DEUTSCHMANN Marc / rue des Jardins : carport solaire 

 

• DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER : 

28/03/23 M. ITZEL Sébastien / habitation rue des Bouchers, sections AD n°61 (1,04 a) 
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11. DIVERS ET INFORMATIONS : 

• Commission de contrôle des listes électorale : Suite à la démission du conseil municipal 

de Mme Fabienne GAUTHIER, M. Benoît SEILLER accepte d’être désigné représentant 

de la liste « Scharrachbergheim-Irmstett autrement ». 

• Réalisation d’un chemin viticole en concassé : Lors du précédent conseil, M. Seiller a 

soulevé la problématique de la traçabilité des matériaux utilisés, pour des considérations 

environnementales (amiante, HAP). La municipalité a pu produire le rapport d’analyse du 

fraisât qui laisse apparaître des valeurs conformes. Le Conservatoire des Sites Alsaciens, 

emphytéote du Scharrachberg, a aussi été informé lors d’une réunion le 2 mai et les 

documents de traçabilité leur ont été transmis. 

• Agenda :  

o 8 mai : commémoration devant le monument aux morts de Scharrachbergheim 

o 14 mai : marché du terroir  

• Appels à bénévoles : 

o Plantations des massifs le samedi 20 mai : les volontaires sont appelés à participer 

à l’embellissement floral du village (rassemblement à partir de 8h devant l’atelier 

municipal). 

o Don du sang le mercredi 9 août : A titre de soutien le conseil municipal de 

Scharrachbergheim-Irmstett animera, lors du Don du Sang du 9 août, une soirée tarte 

flambée à la salle communale de Traenheim. 

 

Les conseillers n’ayant plus de question à soulever et l’ensemble des points à l’ordre du jour 

ayant été abordés, Madame le Maire lève la séance. 

THOLÉ Sylvie 

 

 

 

MAHON Jean- Marc REYSZ Valérie 

   

ARBOGAST Olivier 

 

 

 

 

PAUL Claudia 

 

FRIANT Patricia 

 

SEILLER Benoît 

 

 

 

 

GERMANN Pierre 

 

MAHON Florian 

 

MEYER Marc 

 

 

 

 

MULLER Éric 

 

 

MUTZIG Catherine 

LAMP Sabrina 

 

 

 

 

REYSZ Evelyne ZUSATZ Franck 

 


